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infos diverses
Où trouver la Gazette
Vous trouverez votre Gazette n° 21 aux 
endroits habituels : Mairie, Agence postale, et 
Boulangerie Deschaumes.
 

Boîtes à livres
Vous pouvez échanger gratuitement vos livres 
dans les 3 boîtes à livres déposées près des aires 
de jeux. En déposer, en emprunter, en échanger, 
à votre choix.

Chiens errants
Un chien perdu, ou abandonné errant dans les 
rues de Saint-Eloi ? Appelez le  07 80 69 07 55. 
Les élus s’en chargeront.

 
Le compte-rendu du dernier conseil municipal
Le compte-rendu du dernier conseil municipal 
est à votre disposition, sur le site de la commune, 
en plus de l’affichage habituel sur le panneau à 
la porte de la mairie.

France-Services :  
rappel et précisions
Les relais France Services ont pour but de simplifier 
la relation des usagers aux services publics. 
Chaque canton aura un relais France Service d’ici 
à 2022. 
« Quel que soit l’endroit où on habite, on doit 
pouvoir rencontrer un des représentants du 
service public », a déclaré Édouard Philippe. 
L’objectif du Gouvernement est d’améliorer le 
dispositif existant des maisons de services au 
public (MSAP). Il en existe déjà sur le territoire, 
mais l’idée est d’élever leur niveau général avec 
un panier commun de services. » C’est le sens de 
la création des relais France services.

France services sera le nom du label qu’obtiendront 
ces relais. 

Pour l’obtenir, ils devront proposer les démarches 
relevant de ces organismes : 
• Caisse d’allocations familiales,
• Ministères de l’Intérieur, de la Justice, des 
Finances Publiques,
• Caisse nationale d’Assurance maladie,
• Caisse nationale d’Assurance vieillesse,
• Mutualité sociale agricole,
• Pôle emploi,
• La Poste.

Ce socle de services pourra être enrichi par les 
collectivités locales et d’autres partenaires, en 
fonction des besoins locaux exprimés par les 
citoyens.

Les objectifs fixés par le gouvernement sont 
d’avoir d’ici la fin du quinquennat, un relais 
France Services pleinement opérationnels par 
canton, et que chaque Français puisse accéder à 
un relais France Services à moins de 30 minutes.  
Ils seront ouverts au moins cinq jours par semaine. 
Les plages horaires seront compatibles avec les 
horaires de travail des administrés. 
Chaque relais disposera de 2 personnes formées 
à l’accueil du public et capables d’apporter une 
réponse pour les formalités du quotidien.

Saint-Eloi bénéficie d’un relais France-services, 
partagé avec la CCLA. Dans un premier temps, 
2 agents vous recevront 11h par semaine, pour 
vous aider dans vos démarches administratives, 
en complément de la poste et des services de la 
mairie, le lundi de 9h00 à 12h00 et le mercredi de 
9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30.
Marie-Christine Lachasseigne est l’agent chargée 
de ce travail sur tout le territoire de la CCLA, tandis 
que Chantal Brunerie prendra les rendez-vous.
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infos pratiques
Mairie :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 9h à 12h.
Mercredi : 9h à 12h, 13h30 à 18h.

Contacts : 
Tél. : 03 86 37 77 00
Le standard téléphonique est ouvert selon 
les horaires suivants :
Lundi, mardi, jeudi :  de 9h à 12h  

et de 13h30 à 17h30
Mercredi : de 9h à 18h
Vendredi : de 9h à 12h

En dehors des heures d’ouverture : 
Tél. : 07 80 69 07 55

 mairie.st.eloi@orange.fr
 www.saint-eloi-58.fr
 Saint-Eloi-58 Officiel
 sainteloi58

Agence postale communale (APC) :
De mardi à vendredi, de 13h30 à 17h00
Tél. : 03 86 37 12 33

Ecoles : 
Maternelle : 03 86 37 13 44
Primaire : 03 86 37 13 43
Restaurant scolaire : 03 86 37 77 06
Garderie : 03 86 37 77 07

Médiathèque :
Mardi et jeudi : 10h à 12h ; 14h à 18h
Mercredi et vendredi :  10h à 12h ;  

14h à 18h30
Samedi : 9h30 à 12h
Tél. : 03 86 37 12 58
bibliotheque.saint-eloi@orange.fr

Assistante sociale :
Emeline GALLAUD : 03 86 93 57 00

Conception Lechat et la Souris
Impression :  Inore Groupe Impression  

Varennes - Vauzelles
1250 exemplaires

Directeur de la publication : Jérôme Malus.
Comité de rédaction : Marie-Martine Girand 
et les conseillers communication
Photos Thierry Chesneau
Correspondance : Marie-Martine Girand,
adjointe à la communication,  
Mairie de Saint-Eloi,  
chemin du Bois-Bouchot- 58 000 Saint-Eloi.
Tél. : 03 86 37 77 00 - Fax : 03 86 37 18 86

 www.saint-eloi-58.fr
 lagazette.saint.eloi58@gmail.com

Chers Eligeois, Chers Eligeoises, 

C’est avec plaisir que l’équipe communication 
de la commune vous a préparé ce 21ème 
numéro de la Gazette.

Vous y retrouverez toutes les informations 
utiles ainsi que les événements passés, 
présents et à venir.

C’est l’occasion de souligner le dynamisme de 
nos associations sportives et culturelles.

Les projets, les travaux, ainsi que les 
informations et actions de vos élus vous 

ont été expliqués et envoyés par courrier intitulé « la lettre du maire », 
disponible sur le site www.saint-eloi-58.fr

Je vous propose de renouer avec les traditionnelles réunions de quartier, 
dont vous trouverez les dates ci-dessous.

Bien éligeoisement,
Jérôme MALUS

jerome.malus@orange.fr

ÉDITO

Réunions de quartiers
Les réunions publiques auront lieu à 10h, à la salle 
polyvalente Pierre Bérégovoy, rue des Fougères, aux 
dates suivantes :

•  11 juin : le Bourg  ; rue de la Poste  : route de 
Bourgogne  ; rues du Cholet, des églantines 
impasse des Marguerites ; Harlot.

•  18 juin  : Saint-Fiacre  ; les Marolles  ; rues du 
Craquelin, de la Sablière ; de la Chapellerie ; des 
Montôts ; le Guipasse.

•  25 juin  : hameaux de Trangy  ; Aubeterre  ; 
Rémeron ; Venille ; Chaluzy.
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POUR PUBLIER 
VOS ÉVÉNEMENTS

Voici les personnes 
que vous devez contacter 

Journal du Centre : 
Thierry Chesneau : tce.chesneau@gmail.com 

Facebook, Instagram, Panneaux numériques, PanneauPocket :
Annabelle Maillefer et Thomas Pigoury-Grenier : 

communicationsteloi@gmail.com

Site de la commune
Annabelle Maillefer : communicationsteloi@gmail.com

La Gazette des Eligeois : 
MMartine Girand : lagazette.saint.eloi58@gmail.com 

L’ARMÉE DE TERRE RECRUTE
Pour plus d’informations, venez nous rencontrer au CIRFA 

situé au 9 square de la résistance à NEVERS 

ou sur l’une de nos permanences sur l’ensemble du département. 

Par téléphone au : 03 86 59 95 90 

Sur notre site : SENGAGER.FR

Sans qualification à BAC+5
De 17 ans ½ à 32 ans
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ETAT CIVIL 2021

NAISSANCES 
19/01/2021 : DESCOTES Lise, Cécile, Anne
20/01/2021 : GRELET Esdras
21/01/2021 : GAUDIVES MARILLIER Lola, Patricia, Eliane
21/01/2021 : GAUDIVES MARILLIER Thiago, Fabrice, Michel
07/02/2021 : VIONNET Lily, Julie, Valérie
18/02/2021: DE BENEDETTO Giovana 
18/02/2021: DE BENEDETTO Giulia
03/03/2021 : SAUDEMON Jeanne, Adèle, Marie
01/04/2021 : OSBÉRY Ezzio, Luc, Emilio
02/05/2021 : RENÉ Pauline, Estelle, Fleure
07/05/2021 : MARTIN Rose, Eve, Marie
10/05/2021 : DA ROCHA Adèle
29/05/2021 : JIYAD Maïana
08/06/2021 : COLLIOT Charlie, Diane
10/07/2021 : VERGER BRECHBUHL Rose, Martine, Sophie, Jacqueline
17/07/2021 : SCHWARTZ Dendy, Megane
21/07/2021 : GAUTHIER Valentin, Jean-Pierre, Alphonse, René
06/08/2021 : DOS SANTOS Ilyana 
28/08/2021 : GUILLAUMIN Mathilde, Emma
28/08/2021 : D’ANGELO Elyo, Fabio, Bruno
29/08/2021 : PIEPER Louise, Suzanne
09/09/2021 : RUINART de BRIMONT PICOU Jeanne, Espérance, Perrine
22/09/2021 : GAUDNER ACHARD  Kaisem
04/10/2021 : CEYTE Julia
28/10/2021 : MANORI Fatima
10/12/2021 : GIROLET Mya
21/12/2021 : MAGNANT Elya
23/12/2021 : BLONDEAU Lou (Née à St-ELOI)

MARIAGES
09/01/2021 : COUTELLIER Claude, André, Pierre et GRAILLOT Isabelle
28/04/2021 : JANDOT Serge, Jean, Michel et LECORNET Marie-Claude
10/07/2021 : COUSIN Arnaud, Jean et GADAT Mélanie, Sylvie, Christiane
10/07/2021 : TOUATI Ysmaïl et CHENTOUFI Ikrame
10/07/2021 : COUSSON Sébastien et PIRÈS Nelly
07/08/2021 : MORA Franck, André et VAQUIER Isabelle, Claire, Véronique
28/08/2021 : MARTIN Cédric, Loïc et LEYMONIE Joddy, Corinne
28/08/2021 : GESQUIÈRES Mickaël et DEVERS Adeline

DECES
12/01/2021 : ÉLOY épouse VINCENT Brigitte, Françoise, Céline
03/02/2021 : TATRAT veuve STERLE Nicole, Berthe
14/03/2021 : GODIER épouse TARDIEU Sylvette, Maryse
17/03/2021 : BLÉ André, Aimé
15/05/2021 : WEISS Lisa, Eugénie
13/06/2021 : CHAMORIN Jean, Guy
08/07/2021 : LE ROL épouse BONDOUX Nicole
13/08/2021 : NAUDIN Guy
17/08/2021 : AUBIGNY veuve BOULASSIER Monique, Solange
10/10/2021 : FOURRIER Serge, Henri
20/10/2021 : CANOINE Patricia, Agnès
29/10/2021 : ROUX Georges
27/12/2021 : MARTIN Régis, Marcel

Notre Etat civil annuel ne serait pas 
complet si on ne mentionnait pas la 
dernière-née de l’année. En effet, cette 
naissance, si elle a eu lieu le 23 décembre 
à 23h, a ceci d’extraordinaire qu’elle 
s’est déroulée au domicile des parents. 
Pressée de venir au monde, la petite Lou 
n’a pas attendu l’arrivée des pompiers, 
et c’est son papa qui lui a donné le jour ! 
Elle fait maintenant le bonheur de ses 
parents, de son frère Paul, et de sa sœur 
Rose, qui eux, sont nés le 26 décembre, 
4 ans plus tôt.
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Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons en plastique pouvaient être déposés dans le sac jaune avec les  
autres emballages en métal, en carton et les papiers. Tous les autres emballages devaient être jetés dans les 
sacs roses car on ne pouvait pas les recycler. 

Désormais, vous devrez déposer tous les emballages et tous les papiers dans les sacs jaunes, sans 
exception. 

 TOUS LES EMBALLAGES ET TOUS LES PAPIERS VONT DANS LE SAC JAUNE 

QUELS SONT LES OBJECTIFS DE CETTE 
SIMPLIFICATION ? 

→ Proposer un geste de tri au quotidien plus 
simple pour les habitants 

→ Augmenter le taux de recyclage des 
emballages 

→ Réduire les quantités d’ordures ménagères 
enfouies et incinérées 

→ Relancer le tri sur les biodéchets, les papiers et 
les emballages déjà recyclables 

→ Atténuer la hausse inéluctable des coûts de 
traitement 

Pour une pleine réussite, la mobilisation et 
l’adhésion de tous les habitants est primordiale afin 
de garantir des apports suffisants et de qualité au 
centre de tri. 
Le SYCTOM s’est fixé l’objectif ambitieux :  

+ 7 kg de sacs jaunes/habitant/an. 
 

POURQUOI EST-CE DÉSORMAIS POSSIBLE ? 

Aujourd’hui, de nouvelles filières de recyclage se 
sont développées pour d’autres types de plastiques. 
De plus, les centres de tri sont désormais équipés 
pour trier tous les emballages. 
Le centre de tri d’Échalier de Clermont-Ferrand 
(géré par Paprec), qui reçoit nos sacs jaunes, vient 
de se moderniser pour permettre le tri de tous les 
emballages (14 scanners sont désormais en 
fonctionnement contre 3 auparavant). 

 LE NOUVEAU GESTE DE TRI À ADOPTER : 
1) C’est un emballage ? Déposez-le dans le 

sac jaune ! 
2) Inutile de le laver, il suffit de bien le vider. 
3) N’imbriquez pas les emballages les uns 

dans les autres. 
 

QUELLES SONT LES NOUVELLES CONSIGNES DE TRI DES SACS JAUNES ? 
 

Bouteilles et flacons plastique 
Bouteilles de boisson, flacons de        
produits d’entretien, flacons de          

produits d’hygiène corporelle, … 

Emballages métalliques 
Boîtes de conserve, canettes, 

aérosols, barquettes en aluminium, … 

Briques et cartonnettes 
Briques de jus de fruits, briques 

de lait, boîtes en carton de 
gâteaux, cartons de pizza … 

Tous les papiers 
Prospectus, journaux, courriers, 

enveloppes avec ou sans fenêtre, 
magazines, livres, catalogues … 

Tous les nouveaux 
emballages  

++  
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Zoom sur les nouveaux emballages à déposer dans le sac jaune : 

Barquettes 
Barquettes plastique, polystyrène, 

barquettes de jambon, d’œufs,  
de gâteau, …. 

Sacs et sachets 
Sacs de caisse, sachets fromage,  
de chips, sacs de croquettes, de  
brioche, films alimentaires,  … 

Pots et boîtes 
Pots de crème, de yaourt, boîtes  

de cacao, boîte de lessive, … 

Autres emballages 
Vaisselle jetable, tube de dentifrice, tubes  
de compote, papier aluminium, plaquettes  

de médicaments, dosettes de café, … 

1) Triez vos déchets par matière avant votre visite pour 
gagner du temps sur le site et limiter les erreurs de tri. 

2) Pensez à bien sécuriser votre chargement, en 
particulier avec les remorques, pour éviter tout risque 
d’accident. 

CONSIGNES D’ACCÈS : 

CONTENEUR POUR  
LES SACS JAUNES : 

 Bac 120 L : 30 € 
 Bac 240 L : 50 € 

CONTENEUR POUR  
LES SACS ROSES : 
 Bac 140 L : 48 € 
 Bac 240 L : 50 € 
 Bac 360 L : 90 €   

SACS COMPOSTABLES 
 POUR LES BIODECHETS : 

Sacs 20 L : 2,50 € / 
      rouleau de 26 sacs 

      Sacs 120 L : 5,00 € / 
  rouleau de 10 sacs 

Tarif de vente  
des conteneurs et sacs 

compostables proposés  
par le SYCTOM : 

 

RÉGLEMENT ACCEPTÉ : 
 uniquement par  

chèque ou espèces 

  Lundi

  Mardi 8h30 à 12h  13h30 à 16h30 8h30 à 12h 13h30 à 17h
  Mercredi 8h30 à 12h  13h30 à 16h30 8h30 à 12h 13h30 à 17h
  Jeudi

  Vendredi FERMÉ  13h30 à 16h30 8h30 à 12h 13h30 à 17h
  Samedi 8h30 à 12h  13h30 à 16h30 8h30 à 12h 13h30 à 17h

FERMÉ FERMÉ

Déchetterie de Chantenay-St-Imbert

De mai à septembre

FERMÉ FERMÉ

D'octobre à avril

Une question ? Contactez le SYCTOM au 03.86.37.26.99  
 - syctomdesaintpierrelemoutier@yahoo.fr 

Retrouvez notre 
actualité sur notre page 

facebook 

www.syctomsaintpierre.fr 

Deux déchetteries à votre disposition pour vos autres déchets 

3) Présentez votre carte d’accès au gardien 
4) Suivez les consignes du gardien 
5) Accès limité à 3 véhicules à la fois. 
6) Pliez vos cartons avant de les déposer 

dans la benne 
 

Les déchetteries sont fermées les jours fériés 

DES RÉUNIONS D’INFORMATION PROPOSÉES : 
Afin de pouvoir échanger de vive voix et apporter les bonnes réponses à 
d’éventuelles questions sur les nouvelles consignes de tri, le SYCTOM de Saint-
Pierre-le-Moûtier tiendra quatre réunions publiques selon le planning suivant :  

• Jeudi 20 janvier 2022 à 18h, salle des fêtes de Chantenay-St-Imbert 
• Mercredi 26 janvier 2022 à 18h, salle des fêtes de St-Germain-Chassenay 
• Jeudi 27 janvier 2022 à 18h, salle des fêtes de Sauvigny-les-Bois  
• Mercredi 2 février 2022 à 18h, salle de la Fraternité à St-Pierre-le-Moûtier 
• Lundi 7 février 2022 à 18h, salle des fêtes de St-Parize-le-Châtel   

L’ensemble des habitants des 17 communes membres sont conviés à               
ces réunions publiques. 

Lundi
Mardi 8h30 à 12h  13h30 à 16h30 8h30 à 12h 13h30 à 17h
Mercredi 8h30 à 12h  13h30 à 16h30 8h30 à 12h 13h30 à 17h
Jeudi 8h30 à 12h  13h30 à 16h30 8h30 à 12h 13h30 à 17h
Vendredi 8h30 à 12h  13h30 à 16h30 8h30 à 12h 13h30 à 17h
Samedi 8h30 à 12h  13h30 à 16h30 8h30 à 12h 13h30 à 17h

FERMÉ

Déchetterie de Magny-Cours

D'octobre à avril De mai à septembre

FERMÉ
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Les Conseils municipaux sont ouverts au public.
Ils se déroulent dans la salle du conseil au rez-de-chaussée de la mairie.

Le mardi 15 mars à 19h les élus ont rendez-vous pour un conseil municipal  ordinaire où sera notamment 
voté le PLU.  

Le samedi 19 mars, les élus recevront les représentant de l’Etat, du département et du Pays Nivernais-
Morvan, structures ayant subventionné le cabinet médical.  

A cette occasion, ils inaugureront la 2ème phase terminée du Pôle santé communal.

 Dates des prochains conseils : 

•  Mardi 15 mars à 19h.

•  Jeudi 14 avril à 19h :  
vote du budget 2022

• Mercredi 18 mai à 19h.

Visite à l’Assemblée nationale
Notre députée Perrine Goulet avait convié une cinquantaine d’Eligeois, élus et acteurs de la vie 
communale, à une visite du Palais Bourbon. Ils ont déambulé « sous les ors de la République » et ont pu 
assister à une séance.

8 mai 2022
Les cérémonies commémoratives de la fin de la Seconde Guerre mondiale auront lieu à 11h15 
au cimetière, précédées par la messe à 10h. Lors de ces cérémonies, les jeunes de la préparation 
marine militaire de la Nièvre défileront entre l’église, le monument aux morts et la mairie.
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Visite de notre 
Sénatrice
Poursuivant son périple 
à travers la Nièvre, notre 
sénatrice, Nadia Sollogoub-
Thollenaz s’est arrêtée dans 
notre cité. Proche des habitants, 
sensible à leurs problèmes, à 
l’écoute des élus qui relaient 
les doléances, Mme Sollogoub 
a visité notre village ainsi que 
ses infrastructures, guidée 
par notre maire et conseiller 
départemental Jérôme Malus. 
Elle a rendu visite au  deuxième 
médecin généraliste qui vient 
de visser sa plaque au pôle santé 
de notre ville. Elle a terminé 
sa visite par la Médiathèque, 
où elle a admiré l’exposition 
actuelle sur les Présidents de la 
Vème République.  

Visite de notre Préfet
M. Daniel Barnier, préfet de la Nièvre, et Mme Blandine Georjon, secrétaire générale de préfecture 
étaient reçus par notre maire, Jérôme Malus et notre premier adjoint Benoît Debruycker. L’occasion 
de présenter la commune, son attractivité, et son bien-vivre. Un diaporama précis, une visite guidée 
et commentée ont fait découvrir le bourg et les principaux centres de vie de la cité. Les projets de 
développement ont également été exposés aux visiteurs. La signature de la convention concernant la 
police municipale a conclu cette visite. 
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Médaille de la ville
La municipalité a choisi de montrer sa recon-
naissance à son ancien maire, en lui décernant 
le diplôme de maire honoraire et la médaille 
de la ville. Dix-neuf années durant, (1995-2014) 
Jean-Marc Duly a été à l’écoute et au service des 
habitants. Grâce à ses actions, Saint-Eloi est de-
venu plus qu’un village. 

Il a vu sous son mandat se réaliser de nombreuses 
constructions, comme le groupe scolaire, sa 
grande fierté. Augmentation du personnel mu-
nicipal, aménagements urbains, population en 
croissance, c’est ce qu’a rappelé Jérôme Malus, 
lors de la cérémonie de remise, qui regroupait 
autour des élus les amis et la famille de Jean-
Marc Duly, très ému et touché des marques de 
sympathie. 

Une nouvelle venue  
à la Mairie !
Elisabeth Esteves vient grandir les effectifs 
du pôle administratif de la mairie. 
Suite à une formation, elle assurera 
dans quelques semaines la gérance de 
l’Agence Postale Communale, tandis que 
l’agent en place depuis 9 ans rejoindra à 
temps plein la Médiathèque.

Nouveau conseiller 
municipal
Suite à la démission d’Estelle Gracia-
Saudemon, qui quitte la région 
pour raisons professionnelles, c’est 
Jérémie Mortelmans qui rejoint 
l’équipe municipale, suivant sur la liste 
« l’Essentiel, Saint-Eloi » portée par notre 
maire, Jérôme Malus, et conformément 
à la loi. Il n’est pas un inconnu pour les 
Eligeois, puisqu’il était déjà conseiller 
lors du précédent mandat.
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Vingt-sept associations à Saint-Eloi
Les représentants d’une dizaine d’associations 
(sportives et culturelles) de notre commune se 
sont réunis, conviés par les élus pour présenter 
leur bilan et leurs projets.  Le maire, Jérôme 
Malus, a souligné le rôle primordial de ces 
associations au niveau social, dans le lien entre 
les habitants et dans l’intégration des nouveaux 
venus. Il a rappelé tout l’intérêt que porte la cité 
à ses associations : subventions, prêts des salles 
et du matériel.  Chaque responsable présent a 
pu ensuite présenter bilan et projets pour 2022. 
Les bénévoles, très motivés, sont prêts pour une 
année dynamique et pleine d’espoirs pour un 
nouvel élan.

PARTICIPATION CITOYENNE DES ELIGEOIS  
12 OCTOBRE 2021
Le mardi 12 octobre 2021, vous étiez une 
cinquantaine de personnes lors de la participation 
citoyenne des Eligeois. Le Centre Communal 
d’Action Sociale de Saint-Eloi vous remercie de 
votre engouement et de vos échanges sur l’envie 
de dynamiser et d’apporter des nouveautés sur 
notre commune.

Comme évoqué lors de cette soirée échange, 
une synthèse des idées proposées a été faite et 
est jointe à la suite de ce document. Le CCAS 
travaillera sur ce retour afin de proposer des 
activités et des services adaptés aux attentes.

Une réunion d’informations et d’organisation 
du collectif d’habitants aura lieu courant Janvier. 
L’objectif est de créer ce collectif avec les idées 
et les méthodes de chacun, qu’il soit le plus 
participatif possible.

Grégoire Dutrieu deviendra, à partir du mois de 
Janvier 2022, le responsable de l’action sociale 
au sein du CCAS. Il sera possible d’échanger avec 
lui sur vos idées, vos remarques, vos envies aux 
coordonnées suivantes :

03.86.37.77.00 / g.dutrieu.sainteloi58@orange.fr

SYNTHESE DES ECHANGES 
THEME COMMUNICATION

• Applications/ Mails/ Courriers
• Se rendre chez les habitants

• Réseaux sociaux
• Collectif d’habitants

THEME EVENEMENT
• Fête des voisins

• Fête de la musique
• Sortie en groupe

• Illuminations de Noël

THEME ACTIVITES
• Belote

• Randonnée
• Ateliers à thèmes

• Soirées
• Formations (premier secours…)

THEME INTERGENERATIONNEL
• Echange de savoirs
• Echange de services

• Evénements communs
• Activités ludiques

THEME ENTRAIDE, SOLIDARITE, LIEN
• Covoiturage

• Partage entre voisins
• Contact avec les personnes isolées

PARTICIPATION CITOYENNE DES ELIGEOIS 

12 OCTOBRE 2021 
 

Le mardi 12 octobre 2021, vous étiez une cinquantaine de personnes lors de la participation 
citoyenne des Eligeois. Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Eloi vous remercie de 
votre engouement et de vos échanges sur l’envie de dynamiser et d’apporter des 
nouveautés sur notre commune. 

Comme évoqué lors de cette soirée échange, une synthèse des idées proposées a été faite et 
est jointe à la suite de ce document. Le CCAS travaillera sur ce retour afin de proposer des 
activités et des services adaptés aux attentes. 

Une réunion d’informations et d’organisation du collectif d’habitants aura lieu courant 
Janvier. L’objectif est de créer ce collectif avec les idées et les méthodes de chacun, qu’il soit 
le plus participatif possible. 

 

Grégoire Dutrieu deviendra, à partir du mois de Janvier 2022, le responsable de l’action 
sociale au sein du CCAS. Il sera possible d’échanger avec lui sur vos idées, vos remarques, vos 
envies aux coordonnées suivantes : 

03.86.37.77.00 / g.dutrieu.sainteloi58@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

Centre Communal 
d’Action Sociale 

CREATION DU LIEN 

INFORMATIONS 

COMMUNICATIONS 

ACTIONS 

11



Père Noël écoles
Le père Noël a fait sa traditionnelle visite aux 
écoles. L’âge venant, il a dû cette année utiliser 
un moyen de transport original.
C’est une carriole, tirée par un poney, qui 
l’a mené jusqu’aux enfants, pour leur offrir 
les cadeaux. Les grands yeux émerveillés des 
bambins ont été sa récompense !

Expo LEGO
L’avant-dernier week-end de novembre a vu de 
nombreuses familles, environ 2000 personnes, 
venir de toute la région pour admirer les 
créations d’adultes passionnés de constructions 
de Legos.
Des créateurs venus de toute la France ont 
exposé salle Pierre Bérégovoy leurs œuvres 
originales. Les associations « Lug’Est », et « La 
Maison de la brique et du diorama » avaient 
organisé cet événement, qui, nous en sommes 
persuadés, a su faire naître des vocations.

Marché Noël 2021
Après une année d’absence, pour raisons 
sanitaires, le marché de Noël a repris le chemin 
de la salle des fêtes Pierre Bérégovoy, ce dernier 
week-end de novembre. Un rendez-vous très 
attendu par petits et grands, organisé par 
l’association « La Garenne », dirigée de main de 
maître par son président Christophe Urbain.

Des produits du terroir, en passant par des 
objets d’art, les dédicaces du commissaire Michel 
Benoit, entre des stands variés, les visiteurs 
avaient le choix pour se faire plaisir dans une 
ambiance de fête. Pour la gourmandise, ils 
pouvaient déguster des marrons chauds ou des 
crêpes, réalisés par les petits lutins, sans oublier 
les boissons pour faire glisser le tout.

L’apparition du Père Noël, accompagné par les 
musiciens Anaïs Gineux et Laurent Masson, a 
comblé petits et grands.
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Des chiens flairent  
les fuites d’eau !
Des assistants inhabituels aident Veolia à 
rechercher les fuites d’eau. Cette nouvelle 
méthode complète les techniques actuelles, la 
préservation des ressources en eau étant un enjeu 
capital en ces périodes de sècheresse. C’est en 
détectant le chlore présent dans l’eau pour en 
garantir la qualité, que ces braves bêtes signalent 
l’endroit précis de la fuite. Elles permettent une 
intervention rapide des services, notamment dans 
des endroits difficiles d’accès.
 

Pôle Santé communal
Lancé par le Maire et les élus en 2019, la 
deuxième phase du Pôle santé communal est 
achevée. Ce pôle abrite 5 professionnels de santé.  
Les représentants de l’Etat, du Département et 
du Pays Nivernais Morvan visiteront le samedi 
19 mars le bâtiment qu’ils ont aidé à financer.   
L’inauguration officielle aura lieu à cette occasion. 

Le Clos des Charmilles 
sort de terre.
Les travaux avancent vite pour ce nouvel 
ensemble de maisons, situé devant la salle des 
fêtes Pierre Bérégovoy.  Bientôt, 8 nouvelles 
familles d’Eligeois s’installeront dans notre cité.
Le maire, Jérôme Malus, l’architecte Ericq Valvin 
d’Arkedif, le Président de Nièvre-Habitat M. 
Fallet, et M. Boujlilat qui représentait la région 
ont assisté en début d’automne à la pose de la 
première pierre.

Pour Noël, notre église 
illuminée a ravi la 
population.
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Mickael DOS SANTOS, présentez-
nous votre entreprise et votre 
parcours.

J’ai obtenu un CAP maçonnerie et 
mention carreleur suivi d’un Brevet 
Professionnel à Auxerre.

Ensuite,  j’ai débuté mon 
apprentissage en 1997 au sein de 
l’entreprise GAGET Jean-Claude 
basé à Aubeterre. En 2006, j’ai 
décidé de prendre la suite de 
l’entreprise GAGET et installé 
mon entreprise sur Trangy.  Je 
travaille essentiellement pour des 
particuliers et dans les domaines 
suivants :  travaux de rénovation et 
d’extension, création d’ouverture 
sur mur porteur, carrelage et 
faïence, réfection de salle de bain, 
aménagements extérieurs (clôtures, 
portails, terrasses, dallages et allées 
en pavés ou en béton désactivé). 

Pourquoi vous êtes-vous installés à 
St Eloi ?

En toute honnêteté, je n’ai pas 
cherché ailleurs !

Mes parents, étant maintenant 
artisans à la retraite, habitent sur 
la commune de St Eloi depuis plus 
de trente ans. J’apprécie cette 
commune pour son calme, son 
environnement et sa situation 
géographique (proximité de 
l’autoroute par exemple). Je suis 
également proche d’une grande 
partie de ma clientèle et de mes 
principaux fournisseurs. 

 

Avez-vous une anecdote à nous 
raconter ?

Je n’ai pas vraiment d’anecdote à 
raconter mais j’aimerais plutôt en 
profiter pour saluer tous mes clients 
et les entreprises situés sur notre 
commune qui me font confiance 
depuis le début de mon activité et 
avec qui je travaille régulièrement

Interviews entrepreneurs
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Jordane GUENEAU, présentez-nous 
votre entreprise et votre parcours.

Passionné d’auto/Moto depuis le plus 
jeune âge, je suis autodidacte dans 
le domaine du détailing, rénovation 
auto. Je pratique du détailing auto/
moto (lavage détaillé intérieur 
extérieur, nettoyage/rénovation 
des cuirs, nettoyage des tissus et 
des alcantara, polissage carrosserie, 
application de traitements 
céramiques carrosserie etc.) depuis 
quelque temps à titre privé, et j’ai 
décidé de me lancer au mois de 
septembre 2021 afin de mettre à 
profit mes compétences. 

Natif de Nevers, c’est au lycée 
Jules Renard que j’obtiens mes 
diplômes, d’abord un BAC STI GMP 
(génie mécanique productique) 
obtenu en 2008 puis diplômé d’un 
BTS mécanique et automatismes 
industriels en 2010. C’est également 
en 2010 que j’intègre l’entreprise EDF dans 
une centrale hydro-électrique (production 
d’électricité) dans le Cantal (barrage de l’Aigle 
sur la commune de Mauriac). En 2013, je postule 
sur Nevers dans la filiale ENEDIS (distribution 
d’électricité), et c’est en 2016 que je deviens 
Manager sur la Base opérationnelle de Nevers 
à ENEDIS, jusqu’à ce jour. 

C’est donc en plus de mon emploi principal 
que j’ai créé l’entreprise Eden’s Cars 58 
afin de pouvoir travailler dans le domaine 
de l’automobile, qui est ma passion. Le 
nettoyage de précision me procure beaucoup 
de satisfaction, de plus, pouvoir rendre des 
services aux clients est quelque chose de très 
gratifiant. 

Pourquoi vous êtes-vous installés à St Eloi ? 

Je suis installé sur la commune de St Eloi, tout 
simplement car je travaille à domicile dans mon 
garage, et que je suis également très attaché à 
ma commune. 

Avez-vous une anecdote à nous raconter ?

La petite anecdote que je peux vous 
communiquer, et tout simplement lorsque je 
cherchais le nom de mon entreprise. Je voulais, 
dans un premier temps, qu’on puisse voir 
que l’entreprise était située en Nièvre, d’où 
le «58». Concernant le nom, nous en avons 
discuté avec ma compagne, et ce fut comme 
une évidence, que le prénom de mon fils Eden, 

de 4 ans (passionné de voitures comme 
son père, connaissant les marques et 
modèles de nombreux véhicules) soit 
l’emblème de mon entreprise d’où 
Eden’s Cars (plus sympa en Américanisé 
qu’en français). J’espère également lui 
laisser ce bel héritage un jour pourquoi 
pas.
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Médiathèque
Jacqueline et Thierry de la médiathèque 
Saint-Éloi vous proposent tout au long de 
l’année une offre documentaire variée et une 
programmation de manifestations.

En raison des conditions sanitaires en vigueur 
du premier semestre de l’année écoulée, nous 
ne pouvions pas recevoir de public dans nos 
locaux. Pour pallier à ce désagrément, des 
entretiens vidéo ont été réalisés avec différentes 
personnalités liées au monde de la littérature, 
de la poésie, de la vigne, et de l’histoire entre 
autres. Ces entretiens virtuels nous ont permis 
de conserver un lien avec vous. Ces vidéos sont 
toujours consultables sur notre page Facebook. 

La médiathèque a essayé de vous proposer 
deux soirées  : En octobre, nous avons eu la 
joie de recevoir Jean-Yves Lemaire, professeur 
de guitare du conservatoire de musique de 
Nevers, qui a présenté, un répertoire de 
guitare classique. En novembre, nous recevions 
pour le mois du film documentaire, Valéry 
Gaillard, réalisateur du film d’Arianne Doublet, 
« Green Boys », pour une projection à la salle 
polyvalente Pierre Bérégovoy, en partenariat 
avec la bibliothèque départementale.  
Le public attentif et conquis a pu apprécier ces 
deux soirées. 

Le premier semestre 2022, nous permet 
d’être optimiste  ! Par conséquent, nous 
vous concoctons un menu culturel qui nous 
l’espérons, saura satisfaire votre curiosité. 
Plusieurs ateliers sont programmés autour 
de la généalogie, des jeux de sociétés et du 
sport, ainsi qu’une conférence dédicace sur les 
panoramas nivernais.

Nous poursuivons l’accueil des élèves du groupe 
scolaire «  Les Jeunes Pousses  », et de leurs 
enseignants, les centres de loisirs de Saint-Éloi 
et d’Imphy, du RAM, en leur proposant des 
lectures et une variété d’animations autour de 
la littérature jeunesse.

Des expositions sont organisées régulièrement 
sur diverses thématiques, vous pourrez les 
découvrir au fil des mois.  L’équipe de la 
médiathèque est renforcée par des bénévoles 
dynamiques et motivés.

LES HORAIRES D’OUVERTURE 

• Mardi : 10 h -12h ; 14 h - 18h00
• Mercredi : 10 h -12h ; 14h00 - 18 h 30
• Jeudi : 10 h -12h ; 14 h 00 - 18 h 00
• Vendredi : 10 h -12h ; 14 h 00 - 18 h 30
• Samedi : 9 h 30 - 12h

POUR NOUS CONTACTER : 

Tél. 03.86.37.12.58        
bibliotheque.saint-eloi@orange.fr
https://www.facebook.com/
mediathequesainteloi58     
Nouveau : https://www.instagram.com/

Les enfants ont confectionné des cartes de Noël 
« pop up », c’est-à-dire dont le motif central se 
dresse lorsqu’on ouvre la carte. L’atelier, animé 
par Violaine, de la CCLA, et Thierry Chesneau, a 
eu beaucoup de succès.
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LE
PRINTEMPS
DU LIVRE
40 AUTEURS

DIMANCHE 27 MARS
DE 9H30 A 18H

SALLE DES FETES
PIERRE BEREGOVOY
(RUE DES FOUGERES)

ENTREE GRATUITE

SAINT-ELOI 58
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CCLA  
(Communauté de 
Communes Loire et 
Allier)

Son rôle
Les communautés de communes travaillent 
ensemble à développer économiquement le 
territoire et à améliorer la vie des habitants  : 
aménagement de l’espace, tourisme, 
environnement font entre autres choses, partie 
de leurs compétences.

Le conseil communautaire de la CCLA est 
composé de 24 conseillers, élus en 2020. C’est 
cette assemblée qui vote les décisions. 

Le bureau de la CCLA se réunit chaque mois. Il est 
composé d’un délégué par commune. Il prépare 
les dossiers soumis au vote communautaire.

Les ÉLus
•  Chevenon :  

LOCTIN Emmanuel, Vice-Président ;  
FERRE Jérôme

•  Magny-Cours :  
GUTIERREZ Jean-Louis, Vice-Président ; 
COURBEZ Emmanuelle ; RIGAUD Michel ; 
LANG Murielle

•  Mars-sur-Allier :  
DELEUME Jean ;  
FAVARCQ Thierry, Vice-Président

•  Saint-Éloi :  
MALUS Jérôme, Vice-Président ;  
COMPERE Cécile ; DEBRUYCKER Benoit ; 
BRETIN Dominique ; TATERCZYNSKI Maurice ; 
GIRAND Marie-Martine ; LEGRAND Daniel

•  Saint-Parize-le-Châtel :  
GARCIA André, Président ;  
DE RIBEROLLES Marie-France ;  
BARBOSA Fernand et BALACÉ Francis

•  Sauvigny-les-Bois :  
LECOUR Alain, Vice-Président ;  
MORLEVAT Mireille ; DESRAMÉ Christophe ; 
CORDELIER Josette et AUROUSSEAU Christine 

Les Commissions de Travail
La CC Loire et Allier a mis en place 6 commissions 
afin d’exercer au mieux chacune de ses 
compétences. Elles étudient les projets en cours 
et à venir et sont ainsi force de propositions 
pour le Bureau et le Conseil Communautaire. 
Ces commissions n’ont qu’un rôle consultatif.

Chaque commission est animée par le Président 
ou un Vice-Président et les membres ne sont pas 
seulement des conseillers communautaires mais 
peuvent être des conseillers municipaux.
1/ Commission Aménagement  
2/ Commission Communication et Culture 
3/ Commission Cadre de Vie/Tourisme  
4/ Commission Développement Economique 
6/ Commission Finances et Mutualisation 

Culture
Votre Communauté de Communes est soucieuse 
d’offrir à tous ses habitants un accès à la culture 
dès le plus jeune âge grâce à une programmation 
culturelle variée et un réseau de lecture publique 
en construction. Outre les représentations 
théâtrales, programmées dans plusieurs 
communes, la CCLA a construit un réseau de 
lecture publique, dans ses bibliothèques et/ou 
Médiathèques. L’échappée lecture est un prix 
de littérature jeunesse décerné par les jeunes 
lecteurs. De nombreuses animations jalonnent 
l’année scolaire.

Fonds Nivernais d’Aide À la MaÎtrise de l’Énergie 
(FNAME)
Depuis avril 2021, la CCLA a décidé 
d’accompagner les ménages en situation de 
précarité énergétique en participant au Fonds 
Nivernais d’Aide à la Maîtrise de l’Énergie 
(FNAME) initié par le Département de la Nièvre.

La CCLA participe au FNAME depuis le 14 avril 
2021

Ainsi, tous les habitants du territoire 
communautaire qui sont concernés peuvent être 
accompagnés dans leurs démarches «  Maîtrise 
d’énergie »

Informations : https://www.cc-loire-allier.fr/ 
rubrique «Cadre de vie»

Si vous avez connaissance d’une situation de 
précarité énergétique, contactez votre Mairie.
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PÊCHE DE L’ÉTANG  
DE CHEVENON
L’étang communautaire a été pêché les 8 et 9 
novembre selon un processus bien orchestré, de 
l’aspect administratif à l’opération de pêche à 
proprement parler. En effet, si la vidange peut 
être traumatisante pour le milieu aquatique, 
elle est indispensable pour régénérer le même 
milieu et donc très encadrée.

Cette activité débute toujours par l’autorisation 
de la Direction Départementale des Territoires 
(DDT). Ainsi avant l’abaissement des étangs, 
celle-ci a validé l’opération de curage d’une 
partie du ruisseau traversant, permettant la 
bonne évacuation de l’eau vers l’aval.

C’est donc, à partir de l’obtention de cette 
autorisation qu’est entrée en jeu la Fédération 
de pêche et de Protection du Milieu Aquatique 
de la Nièvre qui a reçu en gestion cet espace 
depuis plusieurs années, représentée localement 
par l’Association de Pêche de Nevers. Véritables 
hommes orchestre des opérations, les agents 
fédéraux ont organisé la vidange, la pêche, 
la récupération des poissons, le tri de ceux-ci 
et leur acheminement selon qu’il s’agissait de 
poissons nuisibles ou de poissons nobles.

La vidange a permis, également, de contrôler 
la qualité des ouvrages en place et d’en 
programmer la réparation, d’empoissonner 
d’autres milieux aquatiques (plans d’eau, 
canaux, rivières). Enfin, elle offrira la possibilité 
de renouveler les souches de poissons par un 

alevinage adapté, selon la gestion choisie par 
l’AAPPMA (Association Agréée de Pêche et de 
Protection du Milieu Aquatique) la Corcille de 
Nevers et la Fédération de Pêche de la Nièvre.

A Chevenon, si les carpes, les sandres, les 
blackbass, les brochets et les brèmes ont la 
part belle, il existe aussi une forte colonie de 
poissons chats, perches soleil, pseudo rasboras 
(espèces invasives et parfois pathogènes).

Pour ce travail d’envergure, à mener dans 
un espace-temps restreint (afin de préserver 
au maximum les poissons) la Fédération a 
reçu l’appui des bénévoles de l’Association 
«  LaCorcille  », de 11 élèves de 2nde du 
lycée agricole de Château-Chinon (option 
aquaculture d’eau douce et marine), de l’agent 
communautaire et d’un agent communal.

C’est donc dans la bonne humeur et sous un soleil 
resplendissant que tous se sont activés à tirer les 
filets, récupérer les poissons dans la pêcherie, 
trier les différentes espèces à acheminer vers 
d’autres étangs nivernais.

Voici les résultats de la vidange de l’étang : 
•  Nuisibles : 1407 kg (poissons-chats, perches 

soleil, écrevisses et pseudo-rasboras) 
•  Carpes : 887 kg 
•  Brèmes : 691 kg 
•  Sandres : 131 kg 
•  Black-bass : 46 kg 
•  Gardons : 37 kg 
•  Amour : 25kg (2 individus) 
•  Brochets : 11 kg 
•  Carpe Koï : 4.6 kg (1 individu) 
Poids total : 3239,6 kg 

19



PANNEAU 
POCKET
Pensez à télécharger 
ou à mettre à jour 
votre application 
Panneaupocket

Scrapbooking 
Le scrapbooking continue au rythme de deux 
à trois ateliers par mois animés par Huguette 
Paudrat et Sylvie Bonnel.

Les ateliers ont lieu les lundis et jeudis, le 17 
mars, les 7 et 14 avril, les 5 et 12 mai, les 2 et 
9 juin, à la salle polyvalente Pierre Bérégovoy, 
prêtée aimablement par la mairie. 

La journée «CABANA»  de mars, journée 
inter-régionale peut réunir des personnes du 
Cher, et de l’Allier pour scraper ensemble sur 
un même thème. La date vous sera proposée 
ultérieurement.

Une journée porte ouverte est prévue en juin.

Fête patronale
Elle aura lieu cette année les 2 et 3 juillet.

Vous y retrouverez les réjouissances 
habituelles : feu d’artifice, courses cyclistes, 
mais aussi de nombreuses autres animations.

Le programme vous sera divulgué par 
panneaux numériques, facebook, site 
internet, affiches.
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Danses en ligne
Ce sont environ 80 personnes qui viennent danser tous les 
lundis soir à la salle des fêtes Pierre Bérégovoy. Tout le monde 
se retrouve de 16h à 18h30, réparti en 2 ateliers. Les danses en 
ligne permettent de contenter une passion, tout en respectant 
les gestes barrières.
Renseignements au 06 14 95 84 21.

Club Léo Lagrange
Malgré des conditions peu favorables, le 
Club Léo Lagrange continue ses activités 
sportives salle polyvalente Pierre Bérégovoy.
•  Gymnastique volontaire les jeudis de 19 à 

20h
•  Danses country les mardis de 18 à 19h30.

Le président, Jean-Louis Chaussard, regrette 
que l’atelier de Taï-Chi n’ait pu reprendre en 
septembre dernier.

Pour vous maintenir en forme, « n’hésitez pas 
à venir nous retrouver » chaque semaine ! 
Renseignements au 03 86 36 05 44.  
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Pétanque !
Un club de pétanque a vu le jour 
à Saint-Eloi. «  L’Amicale Pétanque 
éligeoise », sous la houlette de son 
président Patrick Petit, ne manque 
ni de projets, ni de dynamisme. En 
effet, deux rencontres sont déjà 
programmées, en septembre et en 
octobre. Les membres espèrent que 
ce projet génèrera un engouement 
collectif et que le cercle des joueurs 
s’élargira.

Les membres de l’association, 
accompagnés des bénévoles et 
des élus uniront leurs efforts pour 
améliorer le terrain situé près du 
stade de foot.

Renseignements : 06 41 23 39 02

France-Pologne  
Dans le dernier numéro de la Gazette des 
Eligeois, notre association a annoncé quelques 
manifestations à venir. Aujourd’hui, nous ne 
pouvons que nous féliciter, car nous avons 
assuré tous ces événements.

Le 18 octobre dernier nous avons fait, comme 
les années précédentes, notre atelier de cuisine 
polonaise. Malheureusement, nous avons 
été moins nombreux (les mesures sanitaires 
obligent  !). Les plats ont été emportés et 
partagés en famille.

Le 27 novembre, lors de l’ouverture du Marché 
de Noël, notre association a proposé de découvrir 
ou redécouvrir quelques spécialités culinaires 
polonaises. Ce fut très apprécié et félicité.

Pour terminer l’année 2021, nous nous sommes 

retrouvés pour partager un repas typique qu’on 
déguste la veille de Noël en Pologne. Au menu : 
la carpe, la choucroute aux cèpes, la kutia… et 
bien sûr, la mini conférence parlait des traditions 
et des coutumes de Noël en Pologne. 

Pour prolonger cette période de Noël, nous 
avons invité la chorale « L’Eau Vive » de Château 
Chinon qui nous a interprété quelques chants 
d’hiver et de Noël et surtout «  Douce Nuit, 
Sainte Nuit » interprétée en partie en polonais ! 
J’ai été très émue et très touchée par cette 
prestation. 

Je tiens à remercier la chorale et leur présidente 
pour ce concert du 23 janvier 2022 à l’Église de 
Saint-Eloi et je pense que cette prestation est à 
renouveler. 

Pour toutes informations : 
Tél. : 06 60 44 07 01
Mail : pologne58@gmail.com
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Le Moto-Club fête ses 
100 ans !
Lors de l’assemblée générale, qui a réuni dans la 
salle polyvalente Pierre Bérégovoy de nombreux 
adhérents, le club, créé en 1922, a fêté ses 100 
ans d’existence. 

Le président de l’association Régis Moreau 
accueillait Serge Saulnier, président du circuit 
Nevers-Magny-Cours, Jean-Paul Fallet, vice-
président du conseil départemental, Jérôme 
Malus, maire de la commune et conseiller 

départemental de Nevers II, et Daniel Legrand, 
adjoint aux sports.

Le club compte aujourd’hui 246 licenciés. Le 
bilan sportif des résultats et un bilan financier 
maîtrisé ont été présentés aux assistants.

Jérôme Malus a félicité les pilotes pour leurs 
excellents résultats, et remercié les bénévoles, 
sans qui il n’y aurait pas d’association, et salué 
la bonne gestion financière du club.

L’adjoint a confirmé le soutien de Saint-Eloi à 
l’association : Saint-Eloi héberge l’association et 
aussi le circuit de Moto-cross, à Forges. Il fait la 
fierté de la commune.
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